
République Française
Département de la Loire

Arrondissement de ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du jeudi 30 novembre 2023

Membres en exercice : 11

Présents : 9

Présents non votants : 0

Votants: 9

Date de la convocation: 24/11/2023

Le trente novembre deux mille vingt-trois l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE, 

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William
GEORGES, Marie-Ange FOLLIOT, Jean-Sébastien COHAS,
Chantal PALLANCHE, Françoise SAPIN, Gérard PEREZ,
Romain CHABRE
Présents non votants : 
Représentés :
Excusés : Olivier DUFOUR
Absents : Delphine FORISSIER
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20231130_07
Installation d'éclairages LED au stade de football - Décision Modificative n° 6 sur
le budget principal et demande de subvention au titre de l'enveloppe Solidarité du
Département de la Loire

Suite à des problèmes d'éclairage du stade de football de Juré, le Maire a sollicité un devis à l'entreprise
DURAND FRERES pour le remplacement des projecteurs d'éclairage par des projecteurs LED.

Coût total de l'opération :

ECLAIRAGE TERRAIN DE FOOTBALL - PASSAGE EN LED

4 projecteurs STADIUM 120lm/W IP 65/500W 2 440,00 €

Main d'œuvre, petites fournitures et nacelle 610,00 €

Imprévus et Divers 250,00 €

TOTAL GENERAL HT 3 300,00 €

Si elle est votée, cette dépense d'investissement non prévue au budget primitif 2023 nécessiterait une
décision modificative comme suit :



Par ailleurs, le Maire propose au conseil municipal de solliciter l'aide financière du Département de la Loire
au titre de l'enveloppe de solidarité en faveur des communes pour ces travaux.
Il présente le plan de financement suivant :

ECLAIRAGE EN LED - PLAN DE FINANCEMENT - TRAVAUX 2024

DEPENSES RECETTES

Coût du projet 3 300,00 €

Subvention Conseil Départemental 1 980,00 € 60 %

Autofinancement 1 320,00 € 40 %

TOTAL GENERAL HT 3 300,00 € 3 300,00 €

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres
présents,
• APPROUVE les travaux de remplacement des projecteurs d'éclairage du stade de football de

Juré par des projecteurs LED pour un montant total de 3 300 € HT ;
• APPROUVE le devis de l'entreprise DURAND FRERES ainsi présenté pour un montant de

3 050 € HT ;
• APPROUVE la décision modificative détaillée ci dessus ;
• SOLLICITE l'aide financière du Département de la Loire au titre de l'enveloppe Solidarité

2024 pour ces travaux ;
• INDIQUE que les dépenses relatives à cette opération seront imputées sur la section

d'investissement du budget principal ;
• CHARGE Monsieur le Maire de signer tout document relatif à cette décision.

Ont signé au registre, 

Le Maire, Patrice ESPINASSE Le secrétaire de séance, Romain CHABRE


